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!Poir la Fabrication de Cent cinquante.mille Marcs d'Efpeca-s
de Cuivre, pour les Colonies de L'Amerique.

Donné à Paris au mois-de Juin 172r.

Regpré en la Cour des MninOes.

T OUIS PAIRLA GRACE DE DIEU RoY DE'FaANcE
.ET DE NAVARRE 4 A tous prefeiis & à venir, SALUT.

Par noflre Edit du mois de Decembre 1,716. Nous avions or-
donné une Fabrication en ia Monnoye de Perpignan de Cent
cinquante mille Marcs d'Efpeces de Cuivîe, pour nos Colonies
de l'Amerique, à laquelle. Nous avions diefliné desCuivres.qui
eftoiçnt dansl'Hôtel dejadite Monn oye; Mais la-mauvaife qua-
Jité defdits Cuivres ayant arreflé, ladite Fabrication, & le befoin
que lefdites Coloniès ont de menües Efpeces augmentant tous
les jours, Nous avons. jugé devoir accepter la propofition qui
Nous-a fé faite de faire monnoyer dans les Hôtels 4es Monnyes
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les Flaons de Cuivre que la Compagnie des Indes a fait fabrif

quer en Suede. A CES CAUSES, & autres à.ce.Nous mouvans,
-eil'avis de noftre tres .cher & tres amé Oricle le Duc d'Or-
leans. petit fils de France Regent, de noftre tres cher & tres amé
Encle 1e Duc de Chartres premier Prince de noftre Sang, de
ldflre tres cher & treš amé Coufin le Duc .de Bourbon , de

.iofre tres cher & tres amé Coufin le Comte de Charollois,
de noflre 'tres ·cher -& tres amé -Coufin le Prince de Conty,
!Pinces de nofire Sang, de noflre tres cher & tres amé Oncle
ka mteeTououfe Prince legitimé, & autres Paire e:Fran-
ce, grands & notables Perfonnages de nofire Royaume, U de nô-
tre certaine fcience, pleine puiffance & autorité Royale, Nous
avons par nôtre prefent Edit, dit. & ordonné, difons & ordon-
nons, Voulons & Nous piainf. Que dans les Hôtels de nos Mon-
noyes de Bordeaux, la Rochelle, Nantes,, & Roüen, il fera
monnoyé jufques à concurrence de Cent. cinquante mille marcs
d'ECpeces de Cuivre, tant en pieces à la taille de vingt au marcs,
qu'en demies à la taille de quarante, & quarts à la taille de'quatre-
vingt au marc, dont les' Faons tous Fabriquez feront remis;
Sçavoir, à. nôtre Hôtel-dé la Mont.oye de Bordeaux Trente
mille marcs, en. celuy de la Rochelle Cinquante mille marc,'
er celuy de-Nantes Quarante mille marcs , Et en celuy de
Roüen Trente mille marcs, lefquelles Efpeces feront au remede
de quatre quarts de piece par marc, le. fort portant le foible,
le plus également que faire fe pourra, fans- néantmoins la ne-
<ceffité du.recours de la piece au marc, & du:'marc à la piece;
'Porteront les Empreintes figurées dans cle .cahier attaché fous
'le contre-fcel du prefent :Edit, Et auront 'cours dans'toutesios
Colonies.de l'Amerique , & autres' lieux de :nôtre domination
·hors de l'Europe; Sçavoir ,celles.de vingt au -marc pour dix-
:huit' deniers, celles, de quarante au marc pour neuf deniers, -Et-
-celles de-quatre-vingt au marc pour quatre denie.rs & demy, fans
:qu'ejles puiffent efnre .expofées en France, à peine- d'amendelar-
bitrairé & de confideation. SI DONNONS EN MAKNLIE-M»ENT

àanos emez '& feauxLConfeillers. les'.Gens tenans iôtreCour-des
.Monnoyes à Paris ; Que nôtre prefent:.Edit., ils ayentà>faire,-ire,
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publier.& regiftrer; & le ~ontenu en iceluÿ garder; obferver &
executer felon leur forme & teneur. CAR TEL EST NOSTRPE

PLAISIR.- Et afin que ce foit chofe ferme & flable à toujours,
Nous y avons fait mettre noftre Scel. DONNÉ à Paris au mois de
Juin, l'an de grace mil fept cens vingt-un, Et de nôtrq Regne
le fixiéme. Signé L O U I S. Et plus bas,'Par le Roy., le Duc
D'ORLEANS Regent prefènt. PHELYPEAUX. V2fa DAGU EsSEAU.
Vû au Confeil LE PELLETIER DE LA, HOUSSAYE. Et
fcellé du grand Sceau de cire verte.

Regifré en la Cour des Monnoyes, Oüy, &r ce -equerant le Pi.
rureur General du Roy, pour ejre Executéfelon leur forme & teneur'
fuivant l'Arrefi de ce jour. Fait en la Cour des Monnoyes, les Semefre,
aJfembleZ le huitiéme jour de Juillet 'mil fept cens .vingt - un.

Signé GUEWDRÉ.,

Empreinte des Efpeces de Cuiyre deflinées pouj
les Colonies.
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